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INFORMATION POIDS LOURDS             
Les panneaux  installés interdisent l’accès à la Route de Turny aux véhicules poids lourds. 
 

 

DÉCHÈTERIE 
Changement de la carte d’accès à la déchèterie qui passe par un numéro à une identification par puce. 

Pour cela, il est nécessaire que les détenteurs de carte viennent, munis d’un justificatif de domicile pour retirer leur  

nouvelle carte au siège de la communauté à Saint -Florentin, ou déposer un justificatif de domicile  à la mairie qui les 

transmettra au siège de la communauté. Les cartes seront à récupérer à la mairie. 
 

PROPRETÉ DE CHAILLEY     
Pour le bien être de tous, pour l ‘hygiène sanitaire et l'esthétique du village, il est demandé aux habitants de ne pas jeter  : 

masques, canettes , bouteilles dans les rues. Des poubelles sont réparties dans la commune pour les déposer. Il est  

demandé aux propriétaires de chiens de ramasser les excréments de leurs  animaux.  
 

 

FESTIVITÉS    
Toutes les activités festives de la commune  sont supprimées  jusqu’à la fin de l’année.  
 

 

SALLE DES FÊTES  

 

PROTOCOLE D UTILISATION DES SALLES COMMUNALES 

Les protocoles d’utilisation des salles communales ont été mis à jour selon des règles plus strictes en matière de  

protection contre la COVID. A compter du 15 septembre, une taxe supplémentaire temporaire  de 50 € pour la  

désinfection des locaux soumis à la location a été mise en place.  Elle concerne les particuliers qu’ils soient de Chailley ou 

non, les associations hors Chailley et les entreprises. 
 

 

BRUITS 
Un arrêté contre le bruit pris par la commune réglemente :  les bruits gênants sur la voie publique et lieux publics - les  

travaux doivent être interrompus entre 20h 00 et 7h 00 du matin, la journée des dimanches et jours fériés lorsqu’il y a  

utilisation  d’appareils ou outils  susceptible de causer une gêne pour le voisinage—les travaux de bricolage ou de jardi-

nage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne  tel que tondeuse,  

perceuse, scies  etc.. Peuvent être effectués : Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00  et de 15h00 à 19h30, le samedi de 

8h00 à12h00 et de 15h00 à 19h00, le dimanche  et jours fériés de 10h00 à  12h00—Les propriétaires et possesseurs  

d’animaux de compagnie, en particulier les chiens, sont tenus de prendre toutes les mesures pour éviter la gêne pour le 

voisinage. 

 En dehors de ces autorisations, en cas de nuisance, la municipalité peut être sollicitée. 
 

PUITS 
La commission  communication a pris  la décision de repeindre les puits de Chailley et du Vaudevanne en harmonie avec 

les bancs publics, la signalétique et les panneaux. 
 



 

 

 

 

 

TÉLÉPHONIE MOBILE    -       RECTIFICATIF 

Suite à l’article imprécis  paru dans l'Yonne Républicaine, depuis début septembre Chailley a vu le pylône qui donnera  

accès à la téléphonie mobile se dresser à la sortie du Faubourg. Contrairement à ce que le journal régional a indiqué, la 

téléphonie mobile sera active en principe début 2021. Le pylône abritera les dipôles des opérateurs Bouygues, SFR et 

Orange. 
 

POMPIERS 
Compte tenu des règles sanitaires liées  à la covid19 les sapeurs pompiers ne feront pas leur cérémonie de la Sainte Barbe  

mais seront mis à l’honneur à l'honneur lors de la cérémonie du  11 Novembre. 
 

BIBLIOTHÈQUE  -       Ouverture de la bibliothèque  

 

La bibliothèque est ouverte  :  le mercredi de  14h30 à 16h30 

     Le jeudi de         14h30 à 16h30 

     Le samedi de     14h30 à 18h00 
 

La bibliothèque accueille  des ateliers  :  
 

-Atelier d’échecs  Les échecs reprennent à partir du 7 octobre avec Yvan Magnani. Cette année il y aura les ateliers enfants 

et les ateliers adultes. Les débutants et les initiés sont les bienvenus. Les séances auront lieu à la bibliothèque, le mercredi 

à  partir de 14h15.  Possibilité pour les adultes d’une séance le soir.  En savoir plus au 03 86 56 23 90. 
 

-Atelier de dessin peinture le vendredi à 14h15-16h15 tous les 15 jours, semaines paires (activité en attente). 
 

-Atelier de sculpture à partir de novembre  le  lundi,  travail du béton cellulaire, pierre, bois et fer dans la grande salle de 

la cour de la Maison Gourmand. Tous les 15 jours. En savoir plus au 03 86 56 28 39 ou 03 86 56 20 08. 
 

 -Atelier d’écriture commencera au cours d’octobre.     En savoir plus au 03 86 56 28 39 ou 03 86 56 20 08.  

Les réunions auront lieu dans le respect des normes sanitaires.   Un projet de danse de salon est en cours  dès la mise en 

place en 2021 vous en serez informés.  
 

ASSOCIATIONS 

Pomme d’Api  Le multi accueil Pomme d'Api est à votre disposition pour accueillir vos enfants de 0 à 6 ans, pour 

quelques heures ou davantage !  Pour tout renseignement, n'hésitez pas à contacter le 03.86.56.20.78.  
 

Bouge Othe La reprise de bouge Othe : le  mardi 22/09 à 19h00 dans la salle évolution du Vaudevanne 

        Adhésion est de 30 euros l'année —  à partir de 16 ans. 

 

MESSES au mois d’OCTOBRE   

Chailley.   Samedi 31    18h00   Brienon  Dimanche 18  11h00 

Saint-Florentin .  vendredi 9     17h30                                             Dimanche 1er Nov.          11h00 

    Dimanche 11    11h00 

    Mardi 13, jeudi 15     Neuvy Sautour 

    vendredi 16    17h30      Samedi 31   18h00 

    Mardi 20,  mercredi 21, 

    jeudi 22, vendredi 23  17h30   Joigny  Samedi 18   18h00 

    Dimanche 25   11h00    Installation de Père Alain RAYNAL  

    Mercredi 28, jeudi 29,      paroisse St Jean-Baptiste 

    vendredi 30    17h30 

              Dimanche 1er nov.   11h00   Percey Samedi 24   18h30  


